
PREFA C E

) E traité de la loi des fiefs, que fai copofé l'ann4 der-
~L~ derniere, aiant été aprouvé de quelqu'ans de mes amis

X (anciens fujets et conaiffeurs).qui, apr's' en avoir
pris leéIure, l'ont trouvé clair et ïnßrufif;- leur

aprobation m'a engagé à compofer celui ei, qui ef une fuite né-
ceffaire du premier, puflue l'un et l'autre contiennent entiére-
ment l'a loi municipale de cette province de Québec.

L'entreprife m'a parue hardie, je ne l'ai compofé qu'en trem-
blant, quoique jy fus préparé depuis /ongtems. J'avoue mem¢
que fai fouvent été fur le point de l'abandoner, enfin f'i pris
courage, et le voici fini.

Le letteur raifonnable ne doit point s'atendre à trouver dans
ce traité la folution de toutes les circonifances qui peuvent naitre,
et fe rencontrer, dans les diferentes afaires, fujetes aux divers
points de la loi. 1l aurait fallu faire un ouvrage immenfe. J¢
n'ai eu d'autre vue que d'enfaire connaitre les principes gene-
raux. J'ai di/trait, autant qu'il a été en mon pouvoir, tout
ce qui pouvait concerner la forme (que j'ai toujours regardé
comme la fçience des ignorans) pour m'atacher 'uniquement
anx principes fondamentaux. Je dois donc m'atendre à étre
blamé de quelqu'uns de mes concitoiens, qui s'atacbent feulement
à l'écorce; ils en diront tous ce qu'ils voudront, je n'entrerai
point en lice avec eux. Si cependant ils veulent écrire, je leur
repondrai, ils peuvent me critiquer tant qu'ils voudront, mais
par écrit; je ne reßterai point alors en demeure, parceque, ter.
,ba volant fcripta manent.

N Ce


